
et comme conséquence, effacement 
toujours plus rapide de l’empreinte 
chrétienne dans nos pays, suivi de la 
mise en place de lois de persécution 
concernant le secret de la confession,  
la prédication évangélique, la défense de 
la vie, le maintien des normes morales 
et l’affirmation de la nature des choses.      
Mais rien n’y avait fait. Devant cet aveu-
glement inexplicable, Monseigneur Le-
febvre a compris, dans la prière et la 
méditation, que la volonté de Dieu était 
qu’il se donne des auxiliaires, puis des 
successeurs, dans la charge épiscopale 
de conférer le sacrement de confirma-
tion et le sacrement de l’ordre, pour que 
l’Église continue. Il n’y avait même pas 

vingt ans que la Fraternité Saint-Pie X 
avait été fondée. 
Ces consécrations épiscopales mirent 
chaque catholique attaché à la Tradition 
en face de la « tragique nécessité de 
choisir ».  
Il était impossible de rester neutre, de 
passer à côté, de prétendre ne pas choi-
sir. Soit vous acceptiez les « prêtres 
d’Écône », ordonnés par les nouveaux 
évêques, soit vous refusiez tout rapport 
avec eux.  
Ce fut une impressionnante bagarre, 
qui divisa les familles, les amis, les asso-
ciations, les chapelles. Même si, contrai-
rement à la prédiction de Monseigneur 
Perl, ce furent 80 % des fidèles qui res-

Lettre  
aux Amis & Bienfai teurs  

Chers amis et bienfaiteurs, 

I l y a trente-six ans, le 30 juin 1988, Monseigneur 
Lefebvre réalisait « l’opération-survie » de la Tradi-

tion catholique en sacrant quatre évêques auxiliaires 
pour la Fraternité Saint-Pie X.  
Le vénéré prélat avait pourtant tout fait pour éviter 
cette consécration, allant notamment à Rome maintes 
et maintes fois pour ouvrir les yeux des autorités ec-
clésiastiques sur la très grave crise, peut-être la pire de 
son histoire, que traverse l’Église : dérive doctrinale, 
et maintenant morale, décomposition liturgique, éva-
nouissement de la pratique religieuse, disparition in-
quiétante des vocations sacerdotales et religieuses, 



tèrent fidèles, et moins de 20 % qui cru-
rent devoir se séparer.  

La Fraternité Saint-Pie X a désormais 
célébré son demi-centenaire. Depuis 
1988, elle a plus que triplé son nombre 
de prêtres, passant de 200 prêtres à 700 
prêtres. Elle a multiplié les prieurés, les 
chapelles, les écoles, mais aussi les 
œuvres de piété et de doctrine, y com-
pris désormais sur internet où l’on peut 
trouver des milliers de textes, d’enregis-

trements et de vi-
déos qui permet-
tent de se former 
chrétiennement et 
de bien com-
prendre, tant la 
situation actuelle 
de l’Église que le 
rôle providentiel 
qu’y joue, sans 
l’avoir choisi, la 
Fraternité Saint-
Pie X. 

Pour les catho-
liques attachés à la 

Tradition qui recourent au ministère de 
la Fraternité Saint-Pie X, la vie reli-
gieuse est ainsi devenue en quelque 
sorte plus facile, en France tout du 
moins. J’ai connu un homme qui, dans 
les années 70, afin de pouvoir assister à 
la vraie messe, était obligé de prendre le 
train à partir de la Hollande pour re-
joindre Monseigneur Ducaud-Bourget à 
Paris. Nous n’en sommes plus là : s’il 
vivait encore aujourd’hui, il n’aurait plus 

à parcourir ces 
centaines de kilo-
mètres, car il bé-
néficierait de 
quatre lieux de 
culte de la Frater-
nité Saint-Pie X 
dans son pays, 
d’autres en Bel-
gique, et enfin de 
lieux de culte en 
France proches 
de la frontière. 

Cette relative fa-
cilité pour une 

Chemin de Croix public, Nantes (44) 

Collégiale Notre-Dame  
de Thouars (79) 



vie chrétienne fidèle à la Tradition est, 
comme la langue d’Ésope, la meilleure 
et la pire des choses. C’est un bien, car 
cela permet à plus d’âmes et plus facile-
ment de bénéficier des richesses de la 
grâce. Mais c’est aussi un danger, car 
cela risque de nous entraîner à nous en-
dormir dans le confort, et à perdre la 
vigueur, le dynamisme, l’élan de notre 
vie spirituelle. 

Je pense en particulier à nos jeunes. 
Eux n’ont connu qu’une Fraternité 
Saint-Pie X assez bien installée 
dans des églises et chapelles, ou du 
moins dans des lieux de cultes dé-
cents et commodes, loin des han-
gars miteux et crasseux du début. 
Eux ont toujours connu le réseau 
des écoles vraiment catholiques, et 
n’ont nullement ressenti chez leurs 
parents l’angoisse de savoir com-
ment transmettre une éducation 
chrétienne en l’absence d’école ca-
tholique digne de ce nom. Pour 
eux, les évêques auxiliaires de la 
Fraternité Saint-Pie X sont une ins-
titution normale, ayant en quelque 
sorte toujours existé, sans qu’ils se 
posent la question de savoir quand 
et comment ils furent consacrés. 

Le danger est que, par cette facilité 
(bénéfique en soi), ils perdent le goût 
de l’effort, le sens du combat, l’amour 
du sacrifice. Je ne dis pas que tous sont 
atteints de façon grave, car je vois beau-
coup de jeunes « tradis » généreux, fi-
dèles, courageux, et je m’en réjouis fort. 
Mais, en même temps, il est impossible 
de ne pas remarquer la proportion de 
ceux qui, si l’on peut dire, suivent seule-
ment par intermittence la ligne de fidé-

lité absolue à la foi que nous a ensei-
gnée Monseigneur Lefebvre. 

N’est-ce pas une réalité tangible que 
celle de ces jeunes issus de familles plei-
nement engagées dans le combat de la 
Fraternité Saint-Pie X, de ces jeunes 
n’ayant fréquenté que les chapelles et 
les écoles de la Fraternité Saint-Pie X, 
et que l’on découvre un jour chrétiens, 

un jour mondains ; un jour Fraternité 
Saint-Pie X, un jour Ecclesia Dei,  
voire charismatique ; un jour messe tra-
ditionnelle, un jour messe nouvelle ;  
un jour pèlerinage de Pentecôte dans  
un sens, un jour pèlerinage dans le sens 
opposé ? 

Or, pour garder intégralement la foi au-
jourd’hui, on ne peut pas louvoyer, 
transiger, papillonner, édulcorer : il y 

Pèlerinage de Pentecôte, 
Messe à l’arrivée place Vauban, Paris  



aurait là un danger mortel de glisser sur 
la pente du laisser-aller. Il faut au con-
traire, et ce n’est pas facile, sans cesse 
remonter le courant, aller à l’encontre 
de la pensée dominante, réagir au mal 
qui nous environne et tente de nous pé-
nétrer. Et c’est fatigant, et c’est pénible, 
et c’est usant, et c’est décourageant. 
Nous avons envie de déposer le sac, de 
nous allonger quelques instants sur le 
bord de la route, de cesser au moins 
pour un temps d’être systématiquement 
« en réaction ».  

Il y a là une grande tentation, qui nous 
atteint tous, mais particulièrement les 

jeunes, lesquels aiment na-
turellement le changement, 
la nouveauté. A l’inverse, la 
monotonie, la répétition 
des mêmes (petites) diffi-
cultés rongent leur énergie, 
leurs bonnes dispositions, 
leurs résolutions les plus 
fermes. 
C’est alors que nous avons 
tous besoin, petits et 
grands, jeunes et moins 
jeunes, de la vertu de force, 

qui renouvelle sans cesse et malgré la 
longueur du temps notre détermination 
absolue, intangible, de rester fidèles jus-
qu’au bout. Cette vertu de force, sou-
ligne saint Thomas d’Aquin, nous est 
particulièrement nécessaire pour sup-
porter un petit mal lorsque celui-ci dure 
un long temps. Car cette endurance 
d’un mal petit, mais interminable, se 
rapproche de cette méthode de torture 
(probablement mythique) que l’on ap-
pelle le « supplice de la goutte d’eau ». 
Ce n’est qu’une goutte d’eau qui tombe 
sur la tête, qui ne fait pas vraiment mal, 
qui n’occasionne qu’une petite gêne. 

Mais la répétition indéfinie, 
pendant des heures, des 
jours, finit par devenir ab-
solument insupportable. 

Nous avons aujourd’hui 
besoin, et particulièrement 
nos jeunes, de cette vertu 
de force qui permet de 
supporter les petits incon-
vénients d’une vie intégra-
lement fidèle à la Tradition 
catholique, de maintenir la 
droite ligne de la foi, de ne 

Journées saint Thomas,  
décembre 2023 et avril 2024 

Camp de cadres 



pas transiger avec ce qui ne lui convient 
pas, même si cette « intransigeance » est 
parfois un peu difficile personnelle-
ment, familialement, amicalement, pro-
fessionnellement. 

Si la vertu de force nous est absolument 
nécessaire pour persévérer dans une vie 
chrétienne totalement fidèle à la Tradi-
tion, pour en supporter les petites in-
commodités et la relative monotonie, 
nous allons également en avoir  
besoin prochainement pour affronter 
l’événement ecclésial qui commence à 
se profiler. 

Comme je le disais en commençant, le 
30 juin 1988, Monseigneur Lefebvre ré-
alisait « l’opération-survie » de la Tradi-
tion catholique en sacrant quatre 
évêques auxiliaires. Ces évêques, qui 
étaient assez jeunes à l’époque, le sont 
évidemment moins trente-six ans plus 
tard. La situation ecclésiale ne s’étant 
pas améliorée depuis 1988, il s’avère né-
cessaire de songer à leur donner des 
aides, qui deviendront un jour leurs 
remplaçants. 

Lorsqu’une telle décision sera annoncée 
par le Supérieur général, il faut  
s’attendre à un déchaînement média-
tique contre les « intégristes », les 
« rebelles », les « schismatiques », les 
« désobéissants », j’en passe et des meil-
leures. A ce moment, nous aurons à af-
fronter les contradictions, les injures, les 
mépris, les rejets, peut-être même des 
ruptures avec des personnes proches. 

La vertu de force nous sera très néces-
saire en cette occasion cruciale, et nous 
devrons, les uns et les autres, manifester 
grâce à elle notre fidélité absolue à la foi 
catholique intègre, à la véritable  
Tradition de l’Église, à Notre Seigneur 
Jésus-Christ Roi des personnes, des  
familles et des sociétés, et aussi à la  
Fraternité Saint-Pie X, arche de salut 
suscitée par la Providence au milieu du 
déluge qui menace d’engloutir l’Église 
et la civilisation. 

Abbé Benoît de Jorna 
Supérieur du district de France 

Pèlerinage de Pentecôte 



 

 

Année Sainte, jubilé 2025 à Rome 

Le choix providentiel de Rome comme Siège de Pierre 

Je crois devoir ajouter quelques 
lignes pour attirer l'attention de nos 
prêtres et de nos séminaristes sur le 
fait incontestable des influences ro-
maines sur notre spiritualité, sur 
notre liturgie, et même sur notre 
théologie. 

On ne peut nier que ce soit là un fait 
providentiel : Dieu, qui conduit 
toutes choses, a dans sa sagesse infi-
nie préparé Rome à devenir le siège 
de Pierre et le centre du rayonne-
ment de l'Evangile. D'où l'adage Unde 
Christo e Romano. 

Dom Guéranger dans son "Histoire 
de sainte Cécile" montre la grande 
part qu'ont pris les membres des 
grandes familles romaines dans la 
fondation de l’Église, donnant leurs 
biens et leur sang pour la victoire et 
le règne de Jésus-Christ. Notre litur-
gie romaine en est le témoin fidèle. 

La "Romanité" n'est pas un vain mot. 
La langue latine en est un exemple 
important. Elle a porté l'expression 
de la foi et du culte catholique jus-
qu'aux confins du monde. Et les 
peuples convertis étaient fiers de 
chanter leur foi dans cette langue, 
symbole réel de l'unité de la foi  
catholique. 

Les schismes et les hérésies ont sou-
vent commencé par une rupture avec 
la Romanité, rupture avec la liturgie 
romaine, avec le latin, avec la théolo-
gie des Pères et des théologiens la-
tins et romains. 

C'est cette force de la foi catholique 
enracinée dans la Romanité, que la 
Maçonnerie a voulu faire disparaître 
en occupant les États Pontificaux et 
en enfermant la Rome catholique 
dans la Cité du Vatican. Cette occupa-
tion de Rome par les maçons a per-
mis l'infiltration du modernisme dans 
l’Église et la destruction de la Rome 
catholique par les clercs et les Papes 
modernistes qui s'empressent de dé-
truire tout vestige de "Romanité" : la 
langue latine, la liturgie romaine. Le 
Pape slave est le plus acharné à chan-
ger le peu que gardait le Traité du La-
tran et le Concordat. Rome n'est plus 
ville sacrée. Il encourage l'implanta-
tion des fausses religions à Rome, y 
accomplit de scandaleuses réunions 
œcuméniques, pousse partout à 
l'inculturation de la liturgie, détrui-
sant les derniers vestiges de la litur-
gie romaine. Il a modifié dans la pra-
tique le statut de l'Etat du Vatican. Il 
a renoncé au couronnement, refu-
sant ainsi d'être chef d'état. Cet 
acharnement contre la "Romanité" 



 

 

est un signe infaillible de rupture 
avec la foi catholique, qu'il ne défend 
plus. 

Les Universités pontificales romaines 
sont devenues des chaires de pesti-
lence moderniste. La mixité de  
la Grégorienne est un scandale  
perpétuel. 

Tout est à restaurer in Christo Domi-
no, à Rome comme ailleurs. 

Aimons scruter comme les voies de 
la Providence et de la Sagesse divine 
passent par Rome et nous conclurons 
qu'on ne peut être catholique sans 
être romain. Cela s'applique aussi 
aux catholiques qui n'ont ni la langue 
latine, ni la liturgie romaine ; s'ils de-
meurent catholiques, c'est parce 
qu'ils demeurent romains - comme 
les maronites par exemple, par les 
liens de la culture française catho-
lique et romaine qui les a formés. 

C'est d'ailleurs faire une erreur, à 
propos de la culture romaine, que de 
parler de culture occidentale. Les 
juifs catholiques ont apporté avec 
eux de l'Orient tout ce qui était chré-
tien, tout ce qui dans l'Ancien Testa-
ment était une préparation et allait 
être un apport au Christianisme, tout 
ce que Notre-Seigneur a assumé et 
que l'Esprit-Saint a inspiré aux 
Apôtres d'utiliser.  

Que de fois les épîtres de saint Paul 
nous renseignent à ce sujet ! 

Dieu a voulu que le Christianisme, 
coulé en quelques sorte dans le 
moule romain, en reçoive une vi-
gueur et une expansion exception-
nelles. Tout est grâce dans le plan di-
vin et Notre divin Sauveur a tout dis-
posé, comme il est dit des Romains, 
cum consilio et patientia ou suaviter 
et fortiter ! 

A nous aussi de garder cette  
Tradition romaine voulue par  
Notre-Seigneur, comme Il a voulu 
que nous ayons Marie pour Mère. 

 

Monseigneur Marcel Lefebvre 

Itinéraire spirituel, 1990 

Extrait Notes complémentaires, pp 90-92 



Future église Notre-Dame-Auxiliatrice à Gavrus (14) 



 

Future église Notre-Dame-Auxiliatrice à Gavrus (14) 



Donner un avenir au patrimoine chrétien 

Le Fonds Maubert est une œuvre qui veut mettre à la portée de tous, en particulier 
de la jeunesse, le trésor de la civilisation française, façonnée par mille cinq cents ans 
de chrétienté. 
C’est un pari sur l’avenir : le Fonds Maubert ne veut pas se contenter de ranimer la 
flamme des anciens combattants, elle souhaite ardemment transmettre le flam-
beau aux jeunes générations. Ne pas faire mémoire seulement, mais développer 
l’espoir, non solum in memoriam sed etiam in spem ! 
C’est un défi contre la culture de l’effacement et du déracinement : le Fonds Mau-
bert se propose de donner un avenir au patrimoine chrétien de la France. La civilisa-
tion française se meurt, coupée de ses racines chrétiennes. Pour vivre pleinement, 
elle doit irriguer et animer les institutions éducatives, les sciences et les arts.  
C’est pourquoi le Fonds Maubert se propose d’encourager le rayonnement de la cul-
ture française, en aidant les associations et en soutenant les projets qui y concou-
rent de manière concrète : écoles, universités, compagnies théâtrales, ensembles 
vocaux…  

€ €

Le FONDS MAUBERT, placé sous le patronage de saint Albert le Grand, est un fonds de dotation 
créé le 15 novembre 2020, en vue de soutenir toute œuvre d’intérêt général à caractère éducatif 
ou culturel et, notamment, les établissements scolaires et universitaires, de confession catholique, 
régulièrement déclarés, ainsi que les œuvres qui concourent à la mise en valeur du patrimoine ar-
tistique ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises. 
Son siège social est à Suresnes (92150), 11 rue Cluseret. 
Le Fonds Maubert peut recevoir librement tous dons et legs en franchise des droits de mutation 
à titre gratuit.  

Contact  :  contact@fonds-maubert.fr 

mailto:cloviscommercial@gmail.com


Annuaire des principales maisons  
de la Fraternité Saint-Pie X en France  

& à l’étranger  
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Retrouvez toutes les adresses des prieurés, des chapelles,  

les horaires des messes et les nouvelles de la Tradition  

sur le site officiel du district de France :  

w w w. l a p o r t e l a t i n e . o r g  
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Au milieu de tant de jubilés, nous me-
nant de Toulouse à Rome, il convient 
de s’arrêter à Paray-le-Monial, qui cé-
lèbre un double anniversaire : depuis 
le 27 décembre 2023, et jusqu’au 29 
juin 2025, nous célébrons les 350 ans 
des apparitions du Sacré-Cœur à 
sainte Marguerite-Marie : à cette oc-
casion, les pèlerins peuvent gagner 
une indulgence en venant prier à la 
chapelle des apparitions. Ce jubilé en 
cache un autre, car nous fêterons en 
2025 un autre anniversaire, lié aussi à 
Paray-le-Monial : les cent ans de la 
fête du Christ-Roi, instituée par le 
Pape Pie XI, et accompagnée de la 
splendide encyclique Quas Primas sur 
le règne social de Notre-Seigneur. 
Nous ne pouvons qu’être attachés à 
ce jubilé, puisque la question de la 
Royauté du Christ fut au cœur du 
combat de Monseigneur Lefebvre, et 
est toujours au cœur de celui de 
notre Fraternité. 
Historiquement, Paray-le-Monial fut 
au point de départ du grand mouve-
ment qui aboutit à cette fête… Mais 
ces circonstances historiques ne sont 
que le reflet d’une vérité bien plus 
profonde : le lien entre le Sacré-Cœur 
et le Christ-Roi. 
« Je règnerai, malgré mes ennemis. » 
Appuyé sur cette promesse du Sacré-

Cœur à sainte Marguerite-Marie, tout 
un mouvement de pensée dont le 
foyer était à Paray-le-Monial militait 
depuis la moitié du XIX° siècle en fa-
veur de l’instauration d’une fête de la 
royauté sociale du Christ. Ce mouve-
ment prit une ampleur particulière 
dans les années 1920, grâce au zèle 
de M. et Mme Georges de Noaillat, et 
à l’occasion de la canonisation de 
sainte Marguerite-Marie. Les époux 
Noaillat furent reçus à plusieurs re-
prises par Benoît XV puis Pie XI, qui 
les bénirent, mais leur dirent qu’une 

Jubilés 2025 à Paray-le-Monial 
350 ans des apparitions du Sacré-Cœur à sainte Marguerite-Marie  

100 ans de la fête du Christ-Roi 



telle fête ne pourrait avoir de portée 
réelle que si la demande en venait de 
l’ensemble de l’Eglise : « Sa Sainteté 
trouvait le projet beau, très grand, 
très à propos, mais que précisément à 
cause de sa grandeur et de son im-
portance il méritait une réalisation 
digne, grandiose, mondiale, qui fasse 
époque, qui donne un ébranlement 
aux esprits ; qu’il fallait donc une pré-
paration profonde et étendue des 
masses, afin que le jour où Sa Sainte-
té le sanctionnerait, le peuple com-
prenne la portée de l’acte Pontifical. » 

Confortés par les encourage-
ments pontificaux, Georges 
et Marthe de Noaillat entre-
prirent depuis Paray-le-

Monial, la tâche titanesque 
de susciter une telle de-
mande, tant parmi les 
évêques que parmi les 
prêtres et les fidèles. Une 
supplique au pape fut signée 
par 36 cardinaux et presque 
780 évêques. On compte, 

parmi leurs principaux soutiens, le 
Père le Floc’h qui, à la même époque, 
préparait au sacerdoce, au Séminaire 
Français de Rome dont il était direc-
teur, un certain Marcel Lefebvre. 
Le 11 décembre 1925, Pie XI publiait 
l’encyclique Quas Primas, sur le règne 
social de Notre-Seigneur, avant d’ins-
tituer et de célébrer pour la première 
fois la fête du Christ-Roi, le 31 dé-
cembre de la même année, en clô-
ture de l’Année Sainte. Il demandait 
également que, le jour de cette fête, 
soit renouvelée annuellement la con-

sécration du genre humain 
au Sacré-Cœur du Christ-Roi. 
Lié historiquement au Sacré-

Cœur, la fête du Christ-Roi 
l’est plus encore théologique-
ment, si l’on se souvient que 
la royauté du Christ n’est pas 
autre chose qu’une royauté 
d’amour. Il s’agit de recon-
naître individuellement et so-
cialement l’amour créateur 
et rédempteur du Christ à 

Coupole à restaurer,  
chapelle N.-D.-de-Consolation, Paris (75) 

Restauration charpente et toiture, 
Prieuré Saint-Bénezet, Sorgues (84) 



travers son Cœur, et de répa-
rer le refus de cette royauté. 
Sainte Marguerite-Marie écri-
vait en effet : « Il désire donc, 
ce me semble, entrer avec 
pompe et magnificence dans 
la maison des princes et des 
rois pour y être honoré autant 
qu’il y a été outragé, méprisé 
et humilié en sa Passion. » 

A l’heure où l’amour infini du 
Dieu fait homme est méconnu 
ou déformé ; à l’heure l’on n’entend 
que trop ce cri « de la foule infidèle » 
dont parle la liturgie du Christ-Roi : 
« Nous ne voulons pas qu’il règne sur 
nous » ; à l’heure où le Président de 
la Conférence des évêques de France, 
dans la suite du dernier Concile, ex-
plique que c’est perdre son énergie 
que « de traîner la nostalgie d’un état 
catholique », la Fraternité Saint-Pie-X 
– aussi appelée « Société des apôtres 
des Cœurs de Jésus et Marie » – ne 
peut pas omettre de célébrer comme 
il convient ce double jubilé à Paray-le-

Monial, fidèle au mot d’ordre de 
Quas Primas : « Plus les réunions in-
ternationales et les assemblées natio-
nales accablent d’un indigne silence le 
nom très doux de notre Rédempteur, 
plus il faut l’acclamer et faire con-
naître les droits de la dignité et de la 
puissance royale du Christ. » Ces an-
niversaires seront pour chacun 
d’entre-nous l’occasion de mieux 
vivre la royauté du Sacré-Cœur sur 
nos âmes, sur nos familles, et de re-

nouveler notre zèle à la restaurer 
dans les sociétés. 
 

Abbé Bernard Jouannic 

 

Jubilés 2025 à Paray-le-Monial : 
Dimanche 2 mars 2025 

informations à venir 

Chapelle  
Sainte-Marguerite-Marie-du-Sacré-Cœur 

Paray-le-Monial (71) 

Pèlerinage à Paray-le-Monial  



 

Future chapelle de la Visitation, Besançon (25) 



Future chapelle de la Visitation, Puy-en-Velay (43) 



DONATIONS ET LEGS 
En sa qualité d’association cultuelle, la « FRATERNITÉ SACERDOTALE SAINT-PIE X » peut accep-
ter librement les donations et legs dans les termes de l’art. 910 du Code civil. Ces donations et 
legs sont reçus en exonération de droits de mutation à titre gratuit en application de l’art. 795-10 
du Code général des impôts.  
Les bienfaiteurs désireux de lui consentir une donation ou un legs peuvent s'adresser au Service 
juridique de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X :  

11 rue Cluseret - 92280 Suresnes Cedex 
Tél. : 01 45 06 90 74  -  secretariatjuridique@fsspx.fr 

Honora i res  recommandés :  Messe  18  €  -  Neuvaine  180  €  -  Trenta in  720 €  

DONS MANUELS 
En sa qualité d’association cultuelle, la « FRATERNITÉ SACERDOTALE SAINT-PIE X » bénéficie 
des dispositions des articles 200 et 238 bis du Code général des impôts : les dons manuels qui 
lui sont faits sont déductibles de l’impôt sur le revenu. 
Pour les particuliers : 66% du montant de votre don est déductible de l’impôt sur le revenu 
dans la limite de 20 % du revenu imposable.  

Exemple : un don de 100€ donne droit à une réduction d’impôt de 66€, 
soit une contribution personnelle de 34€. 

Pour les entreprises : 60% du montant de votre don est déductible de l’impôt sur le revenu, 
ou sur les sociétés dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires. 

- PAR CHEQUE BANCAIRE : à l’ordre de « FSSPX » 
à faire parvenir à : FSSPX, 11 rue Cluseret, 92280 Suresnes cedex 
N.B. : Faire un chèque par bénéficiaire et par objet 

- PAR CARTE BANCAIRE : sur le site La Porte Latine 
https://laportelatine.org, menu «  Faire un don » 

- POUR TOUT DON DE VALEUR MOBILIERE :  
Contacter le 01 45 06 10 68 

N.B. : Un reçu fiscal sera délivré pour tous les dons destinés à l’apostolat de la Fraternité Saint-Pie X en 
France. Aucun reçu fiscal ne sera émis pour un don à reverser à d’autres associations ou à des maisons de la 
Fraternité hors de France. 

DONS DEDUCTIBLES DE L’IFI 
Si vous y êtes soumis, 75% du montant de votre don est déductible de l’Impôt sur la Fortune Immo-
bilière (IFI), en soutenant le projet de restauration de la Collégiale N.-D. de Thouars (propriété de la 
FSSPX), auprès de la Fondation du Patrimoine (voir page 29). 

- PAR CHEQUE : 
à l’ordre de « Fondation du Patrimoine Collégiale N-D de Thouars » 

à faire parvenir à : Fondation du Patrimoine Délégation Poitou-Charentes, 
1 bis rue Lebascles, 86000 POITIERS 

- PAR CARTE BANCAIRE : sur le site Fondation du Patrimoine 
https://www.fondation-patrimoine.org/77294 

N.B. : Un reçu fiscal vous sera délivré par la Fondation du Patrimoine. 

SOUTENIR LA FRATERNITÉ SAINT-PIE X 



Située dans un parc de huit hectares,  
à une heure de Paris, au sud de l’Eure, 
la maison bénéficie d’une aumônerie  
des prêtres et sœurs  
de la Fraternité Saint-Pie X, 
assurant la messe quotidienne  
et le soutien spirituel de ses résidents. 

Le Brémien Notre-Dame 
Une maison de retraite médicalisée catholique 

& des logements individuels pour personnes âgées 

Contact et renseignements :  
Le Brémien Notre-Dame  
& Résidence Marie-Reine    
2 rue de l’Orée du Bois 

27770 Illiers-l’Evêque 

Téléphone : 02 37 62 81 00 

secretariat@lebremiennd.com 

Résidence Marie-Reine 
Résidence catholique de services séniors 

Pavillons à louer, T2 de 45m², plain-pied, adaptés aux personnes 
non dépendantes, à mobilité réduite ou non, seules ou en couple.  

Cet hameau attenant au Brémien Notre-Dame bénéficie  
de l’aumônerie de la FSSPX, et de la messe quotidienne. 

www.fondation-patrimoine.org/77294 

Chèque à l’ordre : Fondation du Patrimoine  
pour la Collégiale Notre-Dame de Thouars 

Fondation du Patrimoine Poitou-Charentes 

1 bis rue Lebascles 86000 Poitiers  
Tél. : 05 49 41 45 54 

poitoucharentes@fondation-patrimoine.org 

Aidez la Fraternité Saint-Pie X  
à restaurer la Collégiale  
Notre-Dame de Thouars (79) 

tel:+33237628100
mailto:secretariat@lebremiennd.com


www.campdecadres.fr 

Informations à venir : Institut Universitaire Saint-Pie X  
Tél. : 01 42 22 00 26   -    iuspx@iuspx.fr 

2024 
 

4 et 5 avril : séminaire d’étude  
pour les prêtres 

6 avril : colloque universitaire 

Paris 

2023  
2-3 décembre : colloque 

Paris 

8 mars 2025 à Toulouse 

Colloque Saint Thomas d’Aquin 

Organisation : Ecole St-Michel-Garicoïtz 

christroilourdes@gmail.com - 07 81 72 55 55 

Inscription des malades et bénévoles :  
(logement possible Accueil Notre-Dame) 02 40 06 51 68 

Hébergement : hôtels sur 

laportelatine.org 

Réservation Hospitalet : 
05 62 42 80 40 

Réservation Ave Maria : 
05 62 94 24 88 

26, 27, 28 

octobre 2024 





 

Pour tout renseignement et inscript ion  :  
 

Prendre contact  avec votre prieuré  


